
 
I. Exclure de la communauté chrétienne : sens et 
pratiques sociales de l’anathème (IVe-XIIe siècle) 

 
L’excommunication et l’anathème, « condamnation à la 
mort éternelle », théoriquement plus grave mais en 
réalité devenu rapidement synonyme, sont attestés dès 
les débuts du christianisme et suivent d’abord une 
évolution parallèle à celle de la pénitence : ils 
deviennent progressivement de moins en moins publics 
et de plus en plus renouvelables, devenant par là-même 
des instruments privilégiés du contrôle social par la 
pression exercée sur l’individu retranché de la 
communauté chrétienne.  
Les études sur ce thème privilégient d’une part l’époque 
féodale, où les monastères ont abondamment utilisé 
excommunication et malédictions rituelles pour se 
protéger et où le pape en fait une arme politique pour 
soumettre l’autorité temporelle des rois et empereurs, 
d’autre part la fin du Moyen Âge où l’excommunication 
est comprise comme une véritable « arme 
pédagogique » envers la masse des fidèles et très 
largement utilisée par le clergé en charge des paroisses.  
Cette sanction ecclésiastique est pourtant déjà courante 
dans le haut Moyen Âge et sanctionne toutes sortes de 
délits comme le montrent les canons des conciles. Il 
s’agit alors de s’interroger à la fois sur la législation 
ecclésiastique dans la longue durée (pour quelle faute 
encourt-on l’excommunication entre le IVe et le Xe 
siècle ?) et sur la pertinence de son application suivant 
les différents espaces : est-on excommunié de la même 
manière dans le royaume franc, en Italie, en Espagne, 
en Germanie etc… ? Cette menace vise-t-elle partout et 
toujours les mêmes catégories sociales ? Comment 
s’articule sur ce point la législation canonique et la 
législation royale, notamment à l’époque carolingienne ? 
Quels témoignages peut-on recueillir sur les pénitences 
pratiquées et sur la réconciliation prononcée par 
l’évêque ?  
Un autre volet de l’enquête pourrait concerner plus 
spécifiquement les ecclésiastiques sanctionnés par 
l’excommunication – et de ce fait déposés de leur 
ministère : non seulement de simples prêtres mais aussi 
certains évêques, pour lesquels on dispose de sources 
plus abondantes, notamment dans les cas d’accusation 
d’hérésie.  
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